
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT
Proposé par le CCAS
Du 7 au 25 juillet 2025

                                                                                             

ALLOCATAIRES (participation financière de la CAF)

Informations concernant les enfants
Enfants 

Clairmaraisiens
Petits-enfants 

Clairmaraisiens
Enfants 

extérieurs à 
la commune

Tarifs à la ½ journée si le quotient familial est 4 5 8

Tarifs à la ½ journée si le quotient familial est 5 6 9

Le tarif est diminué de
Le nombre de places étant limité, la priorité sera donnée aux enfants de Clairmarais, aux 

petits-enfants puis aux extérieurs de la commune.

ide aux Temps Libres * / 
demi-journée sur le tarif appliqué. (* Présence de 4 jours minimum, consécutifs ou non)

Le les documents sont téléchargeables depuis la page 
: www.clairmarais.net

Le dossier devra être rendu complet en mairie au plus tard le mercredi 25 juin.

Contacts : 07/69/44/98/33 ou action.sociale.jeunesse@gmail.com

Laurent DECOOPMAN : directeur titulaire 

Théo CARON : directeur adjoint 

Andréa FOSSEUX : 

Manon DE SAINTE MARESVILLE : animatrice

Auxence REGNIER: animateur

Léonie ANSELLE : animatrice stagiaire BAFA

Emy DECLERCQ : dispositif ADOAC

Arthur ROYER : dispositif ADOAC
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